
2

Aliii (^110 MM. les C\mf> Je.s environs ck- Qii6I)oc ne soient plus troulilés,

-l;iiis leur ivtniite, par lu néeossitû d'aller t'aire l'olKeo du diinanche dans leurs

panii^seij. itu d'aller administrer leurs malades, il est réglé qu'à l'avenir leurs

paraisses seront desservies, pendant la retraite, comme le sont les autres paroisses

(lu diiicèso, conformément an taldeau ci-dessus mentionné.

ans peuvent s'arranger ensemble, de manièi'e

leul d'entre eux le Soin de toute l'ile.

MM. les Curés de l'Ile d'Orlé

à laisser à un

MM. les Curés (pii viendront à la retraite, voudront bien infornior leurs

])aroissiens des dis})Ositions qu'ils auront prises pour la desserte de leurs paroisses,

])eudaiit leur absence. Ceux d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyen de

pnn'urer la messe à leurs ]>an»issiens, le dimanche qu'ils seront absents, les

avertir.tnt de se rendre aux paroisses voisines; ou, s'il était trop ditlieile de s'y

transporter, ils les avertiront (pi'ils sont di8i)ensés, ce jour-là, de l'obligation

d'as-i-ter au Saint-Saeriliee.

Cliaqui' [irétre devra appciter avwr lui un surplis, pour la clôture de la

retraite,

.leproiitcde l'occasion pour v.ns [jrier de rappeler à vos paroissiens que

c'est dans le cours du mois prochain, que leurs aumônes pour l'Œuvre de la

rropiigiition de la Foi doivent être transmises au trésorier-général, M. l'erland.

ù rArehevéché.

lleeevcz. monsieur, rassurauce de mni bien-sincère :ittachement.

^ C. F. EV. DE TLOA,
Adminisiraknr.

'\je^

1^. S.—Je m'empresse de réi)arer une erreur qui s'est glissée dans le compte

rendu des sommes recueillies, dans 1(> diocèse, pour A[gr Taché, Evoque de St.

îîojîiface, I-a paroisse de Ste. Hélène aurait du y figurer pour la somme de $8.
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